
 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

En cas de difficultés pour assumer les dépenses de 

scolarité, de vie scolaire ou de cantine, vous pouvez 

demander une aide spécifique dans le cadre des fonds 

sociaux en vous adressant directement à 

l’assistante sociale scolaire, Madame Colette 

BONNY (RDV à prendre auprès du secrétariat du 

Collège).  

 

Une commission d’attribution des aides se réunit une 

fois par trimestre. 

 


